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À compter du 1er avril 2024, les MSA Nord-Pas de Calais et Picardie ont informé de la mise en place, 

d'un dispositif intitulé AMCI (Association pour la Mutualisation du Coût Inaptitude).  

https://nord-pasdecalais.msa.fr/lfp/amci 

1. QUI EST CONCERNÉ? 

Cet accord obligatoire est mis en œuvre à compter du 1er avril 2024 : 
-  S’applique sur la région des Hauts-de-France :  
- Aux exploitations, CUMA et groupements d’employeurs qui dépendent de la Convention Collective 

Nationale production agricole/CUMA – IDCC 7024,  
- Et de moins de 50 salariés (hors viticulture, champignonnistes, semenciers, ETA). 
Il concerne l'ensemble des salariés. 

2. COMMENT METTRE EN PLACE CETTE COTISATION AMCI ? 

2.1 Comment paramétrer le déclaratif DSN de la cotisation AMCI ? 

La cotisation AMCI est contenu dans le profil ZAU_RA.STD. 

Aller en Accueil/Informations/Entreprise, dans l'onglet Organismes/Général. 

✓ Si ce profil est présent dans l'onglet Général pour l'organisme MSA, aucune manipulation 

 
 

✓ Si le profil n'est pas présent, cocher le profil dans la liste déroulante en cliquant dans la colonne Profils 
pour l'organisme MSA. 

2.2 Comment saisir le taux de la cotisation AMCI ? 

Le taux patronal pour l'AMCI est à renseigner à l'entreprise en Avril 2024. 

ÉTAPE 1 : Aller en Accueil/Informations/Entreprise, vérifier le mois de consultation  
ÉTAPE 2 : Dans l'onglet Organismes/Taux établissement, dans le thème Sécurité sociale et dans le 

profil ZAU_RA.STD 
ÉTAPE 3 : Rechercher le code AMCI 
ÉTAPE 4 :  Saisir "0.20" en part patronale. 

 

https://nord-pasdecalais.msa.fr/lfp/amci
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REMARQUE : La cotisation AMCI.STD est présente dans les modelés de bulletin des secteurs AGRI, 
CHAMP, OPA. 

3. COMMENT VÉRIFIER LE DECLARATIF DE LA COTISATION AMCI ? 

Lors du calcul du bulletin pour la période d'emploi d'avril, la cotisation AMCI doit apparaître : 
- Sur le bulletin  

 
- Et dans l'onglet DSN/Élément de contrôle cotisations, dans le tableau Cotisations sous le code 101. 
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